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SÉNAT
PREMIÈRE SESSION ORDINAIRE DE 1975-1976

Annexe au procès-verbal de la séance du 26 novembre 1975 .

PROJET DE LOI
autorisant l'approbation de la Convention entre le Gouvernement

de la République française et le Gouvernement de la
République populaire de Pologne, tendant à éviter les doubles
impositions en matière d'impôts sur le revenu et sur la for
tune, ensemble un Protocole, signés à Varsovie le 20 juin 1975,

PRÉSENTÉ

Au NOM DE M. JACQUES CHIRAC,
Premier Ministre,

PAR M. JEAN SAUVAGNARGUES,
Ministre des Affaires étrangères.

(.Renvoyé à la Commission des Finances, du Contrôle budgétaire et des Comptes écono
miques de la Nation sous réserve de la constitution éventuelle d'une commission
spéciale dans les conditions prévues par le Règlement.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs,

Des négociations commencées en juin 1974 à Varsovie, puis
reprises en novembre 1974 à Paris, ont abouti à la signature à
Varsovie, le 20 juin 1975, d'une Convention fiscale.

Traités et Conventions. — Impôts - Pologne.



— 2 —

Avant d'examiner les dispositions de cette Convention, il
semble opportun de donner quelques indications sur les relations
franco-polonaises dans le contexte desquelles cet Accord est appelé
à s'insérer.

Les échanges commerciaux franco-polonais ont connu, ces
dernières années, un développement constant, ce qui correspond
à la volonté souvent réaffirmée des deux gouvernements, volonté
qui s'est notamment traduite par la signature d'un important
accord de coopération économique, industrielle, scientifique et
technique, le 5 octobre 1972 .

Les chiffres ci-après montrent cette expansion des échanges ,
dont le solde a toujours été nettement favorable à la France :

EXPORTATIONS IMPORTATIONS

(En millions de francs.)

1970
1971
1972
1973
1974

373
573
641
937

1 553

298
407
498
653

1 109

Source : Banque de France.

Si la balance commerciale est excédentaire au profit de la
France, la balance des paiements l'est également.

POSTE
ANNÉE 1974

Recettes. Dépenses. Solde.

Il(En millions de francs.)

Coupons et dividendes
Revenus d'investissements directs
Intérêts sur prêts de la clientèle
Intérêts de placements et crédits ban
caires

Brevets et redevances
Frais d'études et de coopération tech
nique

»

»

6

41
5

6

»

»

»

28
»

5

»

»

+ 6

+ 13
+ 5

+ 1

+■ 25

Source : Banque de France.
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Les investissements français en Pologne se sont élevés à
2 millions de francs en 1974. La faiblesse de ce chiffre s'explique
par les formes particulières d'organisation de la production dans
ce pays.

Enfin, au 1er janvier 1975, 1 687 Français étaient établis en
Pologne, alors que 102 637 Polonais étaient établis en France ,
formant ainsi la septième colonie étrangère par le nombre.

Ces quelques chiffres montrent l'importance des relations
franco-polonaises. De plus, les perspectives de développement de
ces relations sont excellentes, la Pologne souhaitant voir la France ,
pays ami par la culture et l'histoire, devenir l'un de ses parte
naires économiques occidentaux privilégiés . Ces éléments permet
tent d'apprécier l'intérêt que présente pour les deux pays la
Convention fiscale qui vous est soumise .

Bien que la Pologne ne soit pas membre de l'O. C. D. E. , le
modèle de convention mis au point par cette organisation a, en
fait, été retenu comme base de travail par les négociateurs . Le
projet paraphé s'inspire largement, tant dans sa structure géné
rale que dans nombre de ses dispositions, de ce modèle. La plu
part des clauses du modèle O. C. D. E. sont suffisamment connues,
aussi s'attachera-t-on surtout, dans le présent exposé, à commen
ter les dispositions qui ont un caractère particulier ou un intérêt
essentiel et qui donnent à la Convention entre la France et la
Pologne ses traits originaux.

Il faut noter, tout d'abord, que le préambule de la Conven
tion franco-polonaise se réfère au désir des deux parties de pour
suivre et de faciliter le développement de leurs relations écono
miques. Un tel. énoncé figure dans d'autres accords conclus entre
les deux pays .

Les articles 1 et 2 définissent le champ d'application de la
Convention quant aux personnes et aux impôts. Les impôts polo
nais visés sont l'impôt sur le revenu, l'impôt sur les salaires et
l'impôt complémentaire à ces deux impôts. Du côté français , la
Convention s'applique à l'impôt sur le revenu, à l'impôt sur les
sociétés, mais aussi à la contribution des patentes . Cette disposi
tion aura essentiellement pour conséquence pratique d'exonérer
de cette contribution la compagnie aérienne polonaise L. 0 . T. pour
les installations qu'elle possède en France . Cette exonération a été
acceptée dans un souci de réciprocité, aucune contribution ana
logue n'existant en Pologne.
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L'article 3 reprend les définitions habituelles d'un certain
nombre de termes ou d'expressions.

L'article 4 fixe les règles permettant de déterminer l'État de
résidence d'un contribuable d'une façon générale et dans l'hypo
thèse où un contribuable serait considéré comme résident des
deux Etats .

L'article 5 précise les conditions dans lesquelles une entre
prise d'un État contractant qui exerce son activité dans l'autre
État contractant, est réputée y posséder un établissement stable.
A cet égard, les dispositions habituelles de la convention modèle
de l'O . C. D. E. ont été reprises . Toutefois, le Protocole annexé à
la Convention précise que, pendant la période d'application de
l'Accord sur le développement de la coopération économique, indus
trielle , scientifique et technique entre la France et la Pologne,
signé le 5 octobre 1972 pour une durée de dix ans mais qui peut
être prolongée, un chantier de construction ou de montage ne
sera considéré comme un établissement stable que si sa durée
dépasse dix-huit mois . Cette disposition s'appliquera en particu
lier aux entreprises françaises qui construisent des usines ou des
hôtels en vue de leur livraison « clé en main », ou qui procèdent
à des installations industrielles .

Les articles 6 à 21 fixent les règles d'imposition des diffé
rentes catégories de revenus.

Les dispositions de l'article 6, relatif aux revenus immobi
liers, n'appellent pas de commentaires particuliers.

Les règles d'imposition des entreprises, à l'article 7 , ne sont
pas différentes de celles adoptées avec d'autres pays .

Toutefois, des précisions sur l'imposition des établissements
stables ont été apportées dans le Protocole . Il y est prévu que
lorsqu'une entreprise d'un État vend des marchandises ou exerce
une activité dans l'autre État par l'intermédiaire d'un établisse
ment stable qui y est situé, le résultat de cet établissement n'est
pas déterminé à partir du montant total du chiffre d'affaires ou
de la rémunération de l'entreprise, mais est calculé à partir de
la rémunération attribuable à l'intervention propre de l'établisse
ment stable dans la vente ou l'activité en question . Cette préci
sion a pour but d'éviter que les établissements stables en Pologne
d'entreprises françaises n'y soient imposés sur la base d'un pour
centage du chiffre d'affaires ou de la rémunération de l'entreprise
correspondant à la totalité de ses ventes ou son activité en Pologne .
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Conformément à l'article 8, les bénéfices que les entreprises
de transport retirent du trafic international ne sont imposables
que dans l'État où est situé le siège de la direction effective de
l'entreprise. Cette règle s'applique aux entreprises de navigation
maritime et aérienne, mais également aux entreprises de trans
port ferroviaire ou routier. Il en est de même dans la Convention
franco-roumaine qui a été signée le 27 septembre 1974. Cette règle
s'applique aussi, en vertu du paragraphe 5, dans le cas où l'entre
prise loue les navires, aéronefs ou véhicules qu'elle exploite. Par
ailleurs, la définition, figurant à l'article 3 , de l'expression « tra
fic international » est précisée dans le Protocole. Il est ainsi entendu
qu'elle comprend également les transports effectués par conte
neurs, par barges embarquées sur des navires, ou par tout autre
équipement lié à l'exploitation de navires, d'aéronefs ou de véhi
cules, que ces matériels soient possédés par l'entreprise ou pris
en location.

L'article 9, relatif aux entreprises associées , reprend les dis
positions habituelles et n'appelle pas de commentaires .

En ce qui concerne les dividendes, l'article 10 reprend tout
d'abord une disposition habituelle qui prévoit que les dividendes
sont imposables dans l'État de résidence du bénéficiaire . Une autre
disposition, complémentaire de la première , prévoit que l'État d'où
proviennent ces dividendes peut prélever une retenue à la source
limitée à 5% de leur montant si le bénéficiaire est une société
qui dispose d'au moins 10 % du capital de la société distributrice
et à 15 % dans tous les autres cas. Les autres dispositions de cet
article (définition des dividendes, dividendes rattachés à un éta
blissement stable) n'appellent pas de remarques .

L'article 11 , relatif aux intérêts , prévoit , contrairement à la
clause de l'O . C. D. E. qui comporte un partage d'imposition, leur
imposition exclusive dans l'État de résidence du bénéficiaire . La sup
pression de toute retenue à la source dans l'État d'où proviennent
les intérêts ne peut que favoriser la conclusion de prêts et la vente
à crédit de biens et d'équipements français en Pologne. Mais elle
jouera également quand des entreprises françaises acquerront à
crédit des biens d'équipement en Pologne. Ce cas s'est déjà pré
senté lors de l'achat par des armateurs français de navires de
pêche polonais . "Les autres dispositions de l'article 11 (définition
des intérêts, intérêts rattachés à un établissement stable, intérêts
versés entre des sociétés apparentées) n'appellent pas de remar
ques .
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S'agissant des redevances, l'article 12 reprend la règle d'impo
sition dans l'État de résidence du bénéficiaire et la possibilité pour
l'État d'où elles proviennent d'imposer une retenue à la source
limitée à 10 % de leur montant. Toutefois, dans le souci de maintenir
et de renforcer les relations culturelles traditionnelles entre la
France et la Pologne, les deux Parties sont convenues qu'aucune
retenue à la source ne serait prélevée sur les redevances à caractère
culturel . Il faut noter, par ailleurs, que la définition des redevances,
telle qu'elle est précisée par le Protocole , exclut les rémunérations
versées pour l'usage ou la concession de l'usage d'un équipement
commercial, industriel ou scientifique (contrats de location de type
« crédit bail »), ainsi que celles versées pour des services consistant
en: études ou recherches d'ordre scientifique ou technique ou pour
des services de conseil, de contrôle ou de supervision. De telles
rémunérations versées à un résident d'un État et provenant de
l'autre État , ne seront donc imposables dans cet autre État que
dans la mesure où elles peuvent être rattachées, si elles sont perçues
par une entreprise, à un établissement stable de cette entreprise
dans cet autre État, ou, si elles sont perçues par une personne
physique, à une base fixe dont cette personne dispose dans cet
autre État. Les autres dispositions de l'article 12 (redevances ratta
chées à un établissement stable, redevances versées entre sociétés
apparentées) n'appellent pas de commentaires .

A propos de l'imposition des gains en capital, qui est traitée à
l'article 13, on peut noter que, comme dans la plupart des autres
conventions signées par la France, la règle d'imposition des plus
values immobilières dans le pays du situs s'applique également aux
parts ou droits analogues dans les sociétés dont l'actif est composé
principalement de biens immobiliers. Cette règle , ainsi que celle
qui, à l'article 6 , précise que les biens immobiliers sont définis
conformément à la législation fiscale de l'État où ces biens sont
situés, a pour objet de permettre à la France d'appliquer les règles
particulières de sa fiscalité immobilière .

Les articles 14 et 15 règlent, selon les dispositions habituelles,
l'imposition des revenus provenant de l'exercice d'activités indépen
dantes ou salariées . Il faut noter que , compte tenu des dispositions
de l'article 8, les rémunérations versées au titre d'un emploi salarié
exercé à bord d'un navire ou d'un aéronef, mais aussi d'un véhicule
ferroviaire ou routier en trafic international, ne sont imposables que
dans l'État où le siège de la direction effective de l'entreprise est
situé .
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L'article 16, relatif aux tantièmes et revenus assimilés, n'appelle
pas de commentaires .

L'article 17 prévoit l'imposition des revenus des artistes et des
sportifs dans l' Etat où ils exercent leurs activités en cette qualité,
ainsi que l'application de la règle, qui tend à entrer dans la pratique
internationale et qui est destinée à combattre un procédé d'évasion
fiscale , selon laquelle l'artiste ou le sportif peut être imposé dans
l'État où il exerce son activité, même si ses services sont fournis
par une tierce personne. Par ailleurs, les revenus que les artistes
ou les sportifs reçoivent pour des activités exercées dans le cadre
des échanges culturels approuvés par l'État où ils résident, ne sont
imposables que dans cet État .

Les pensions, autres que les pensions versées en considération
de services antérieurs de caractère public, ne sont, en vertu de
l'article 18, imposables que dans l'État de résidence du bénéficiaire.
Par contre, l'article 19 dispose que les rémunérations et pensions
versées par un État au titre de services de caractère public ne sont
imposables que dans cet État . Toutefois, cette règle ne s'applique pas
aux rémunérations et pensions publiques versées par un État à un
résident de l'autre État qui en possède la nationalité .

L'article 20 traduit le souci de faciliter le séjour dans un État
des enseignants, chercheurs et étudiants résidents de l'autre État.
A cet effet , les professeurs et les chercheurs sont exonérés d'impôt
pendant deux ans dans l'État où ils séjournent, sous la réserve , en
ce qui concerne les chercheurs , que leurs travaux soient entrepris
dans l'intérêt public. Par ailleurs, les étudiants et stagiaires sont
exonérés dans l'État où ils séjournent, d'une part pour les sommes
qu'ils reçoivent de sources situées hors de cet État, d'autre part pour
les rémunérations qu'ils perçoivent dans cet État à condition qu'elles
soient nécessaires à leur entretien ou que les services à raison des
quels elles sont versées soient en rapport avec leurs études.

L'article 21 prévoit que , sauf s'ils sont rattachés à un établisse
ment stable ou à une base fixe , les revenus qui ne sont pas traités
dans d'autres articles de la Convention , ne sont imposables que dans
l'État de résidence du bénéficiaire .

L'article 22 reprend les dispositions habituelles concernant la
fortune .

L'article 23 fixe les règles permettant d'éliminer les doubles
impositions. La France accorde à un résident de France recevant
des revenus visés aux articles 10, 12, 14, 16 et 17 provenant de
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Pologne et imposables en Pologne conformément à la Convention
l'imputation de l'impôt polonais payé sur l'impôt français exigible au
titre de ces revenus. Les autres revenus qu'un résident de France
reçoit de Pologne, sont exonérés en France lorsqu'ils sont imposa
bles en Pologne. Par ailleurs, la possibilité d'appliquer la règle du
taux effectif est prévue. La Pologne applique, quant à elle , des
règles systématiques.

L'article 24 comporte les clauses habituelles de non-discrimi
nation. Toutefois, le Protocole précise que les dispositions de cet
article ne visent pas, en ce qui concerne la Pologne, la taxe de
déclaration et la taxe pour la permission d'ouverture d'un établisse
ment. Les résidents français pourront donc avoir à acquitter en
Pologne ces taxes qui sont, d'ailleurs, de faible montant, à un taux
différent de celui applicable aux résidents polonais. Il est également
précisé au Protocole que les entreprises françaises ne pourront se
prévaloir des dispositions de l'article 24 pour réclamer l'application
du régime fiscal particulier existant en Pologne pour les entreprises
du secteur socialisé de l'économie.

Les articles 25 (procédure amiable) et 26 (échange de renseigne
ments) n'appellent pas de commentaires .

L'article 27, relatif aux fonctionnaires diplomatiques et consu
laires et aux organisations internationales, reprend les règles habi
tuelles. Il est complété, dans le Protocole , par une disposition pré
voyant l'extension du bénéfice de la Convention aux fonctionnaires
diplomatiques et consulaires ressortissants d'un État et en poste dans
l'autre État ou dans un État tiers.

Selon un dispositif adopté dans certaines conventions récem
ment négociées, l'article 28 définit le champ d'application territorial
de l'accord qui est ainsi limité, en ce qui concerne la France, aux
départements européens et d'Outre-Mer, seules parties du territoire
de la République française où s'appliquent les impôts visés par la
Convention.

L'article 29, relatif à l'entrée en vigueur, prévoit une application
rétroactive de la Convention au 1er janvier 1974. Cette disposition
permettra de régler un certain nombre de cas particuliers de double
imposition actuellement pendants. L'article 30, relatif à la cessation
d'application, n'appelle pas de remarques .



— 9 —

Sénat - 73 - T. C. A. 816. — 2 .

Enfin, le texte même de la Convention est complété par un
Protocole qui apporte des précisions concernant les articles 3, 5, 7,
12, 24 et 27. On ne reviendra pas sur ces précisions qui ont déjà
été évoquées dans le présent exposé .

S'ajoutant aux conventions déjà signées avec la Tchécoslovaquie,
la Yougoslavie et la Roumanie, la Convention fiscale avec la Pologne
constitue un élément de la politique française à l'égard des pays de
l'Europe orientale. Elle facilitera l'activité des entreprises françaises
dans un pays désireux de bénéficier de l'apport de capitaux étran
gers et de technologie industrielle pour son développement écono
mique et avec lequel certaines de ces entreprises ont déjà passé
d'importants contrats. Nos entreprises y bénéficieront ainsi d'un
régime équivalent à celui des entreprises d'autres pays industriels
ayant déjà signé un accord de même nature avec la Pologne, comme
l'Allemagne (Convention du 18 décembre 1972) et les Etats-Unis
(Convention du 8 octobre 1974). Cette Convention marque, en outre,
la volonté des deux Pays de raffermir leurs traditionnelles relations
d'amitié, et supprimera les obstacles d'ordre fiscal aux échanges
culturels avec un pays où l'influence de la langue et de la culture
française demeure très importante .

Telles sont les principales dispositions du texte qui vous est sou
mis aujourd'hui en vertu de l'article 53 de la Constitution.
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PROJET DE LOI

Le Premier Ministre,
Sur le rapport du Ministre des Affaires étrangères,
Vu l'article 39 de la Constitution ,

Décrète :

Le présent projet de loi, délibéré en Conseil des Ministres après
avis du Conseil d'État, sera présenté au Sénat par le Ministre des
Affaires étrangères qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en
soutenir la discussion .

Article unique.

Est autorisée l'approbation de la Convention entre le Gouverne
ment de la République française et le Gouvernement de la Républi
que populaire de Pologne tendant à éviter les doubles impositions en
matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune, ensemble un Proto
cole, signés à Varsovie, le 20 juin 1975 et dont le texte est annexé à la
présente loi .

Fait à Paris , le 26 novembre 1975 .

Signé : JACQUES CHIRAC
Par le Premier Ministre,

Le Ministre des Affaires étrangères,

Signé : Jean SAUVAGNARGUES



ANNEXE



-·1&-

,c.QMVIN.TION 
entre 'le 'GouYor.nem.eitt de ra .R4pülàiW.e -~~~e 

, .. •le -:G&uvememut 

de la République populaire de Pologne 
tendant à éviter les doubles imposition• 

en matière d'impôts .. sur le •evenu-·ét sur la fortune 

WmeMhle ·un 'PI'otoft!IQ~ 
sÏSJ'Iée à Varsovie le .20. juin. 1975 • 

.Le Gouvernement .de.la.République .fllaljçaise et.Je Gouver
nemenLdtda.]Upubllque populaire ·.de. J!~ 

Désireux de poursuivre et de faciliter Œe développement. do 
leurs relatioliS.écooomique.s,. ont décidé. .de OOillliUDe. aae Conven
tion en. vue. d!éviter.le,< doubles. imposUkms. eo..matlère· d!inwats 
sur.!e. reven~~< et. sur -la.fortune et sont ·ccm.venus• des. dispositions 
suivantes: 

Article 1"'. 

Personnes vÏ$ées. 

La présente Convention s'applique aux. personnes qui sont des 
résidents d'un .Etat contractant ou de cb&cun des deux Etats. 

Article 2. 

l>npôts visés. 

1. La, présente Convention s'applique. ault'.impôts surde revenu 
et sur la: fortune. perçus dans· chacun des Etats contractants, 
quel 11Ue soit !e système· de perception. 

2. Sont consldéréa comme impôts sur:~o revenu·et.sur la 
fortune teuo •les impôts, .perçus sur -le revenu totJJI, sur la. for
tuile totale ou sur.. dNI él~ments du revenu ou de la fortune, 
y compris \k>s impcîts sur les gains pro>'enant de -l'oa:Ué.nation 
de biens.moblllero ou, immobiliers, .lcs.impûts 1!111' le montant 
ries salaires payés par les entreprises, ainsi que les impôts sur 
les· plu5-v'itlues. 

3. Les impôts actuels auxquels s'applique la Conv<lntiou sont 
notamment: 

a) En r.e qui concerne la République popuirure de Pologne : 
l' L'impôt sur le revenu (podatek dochodowy) ; 
2' L'impôt sur les salaires (poùatek od wynagrodzen) ; 
3' L'impôt complémentaire à l'impôt sur ~c revenu ou à l'im· 

pôt sur les salaires (podatek wyrownawczy do padatku docbodo
wego- albo do [lodatku od wynagrodzen) (ei<al}rès dénommé 
c impôt polonais>). 

b) :En, (.le, qui ooxx:orno la. République française : 
·t• L'i1npôt lflli'·lo revenu ; 
2' 'L'lmpôt ·lflli' lru· sociétés ; 
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a• La contribution des patentes ; 
y -:ompris toutes retenues à ia source, tous préœmptes et 
avances décomptés sur les imp6ts visés cl-®ssus (cl-après 
dénommés c impôt français •). 

4. La Convention &S'appliquera aussi aux lntpôts de nature 
id-onttque ou analogue qui seraient entrés en vigueur après Ia 
date de Bignature de la présente Convention et qui s'ajoute· 
raient aux imp6b actuels ou qui Jes remplacer~ient. Les aurorités 
compétentes des Etala contractants se 01mmunlqueront Jes mOOl· 
ficatlons importmtes apportées à leurs •léglelatlons fiscaiw res· 
pectlves. 

Article 3. 

Définitions génbales. 

•1. Au &en.s de Ja présente Convention, à moins que le contexte 
n'exige uoo intEŒ'pritatlon différente : 

a) Les expreooions c un Etat conte :tetant • et c ~·autre Etnt 
contmctant • déalgnent respectivement Ja République populaire 
de Pologne ou ila République fran~ ; 

v) Le terme • personne. comprend les personnes physiques, 
les socf.étés et tous autres groupements de personnes ; 

c) Le terme c société • désigne toute personne morale ou 
toute entité qui est considérée comma une perwnne morale aux 
fins d'imposition; 

d) Les expressions c entreprise d'un Etat contractant » et 
c entreprise de l'autre Etat contractant • désignent respectivl!· 
ment une entreprise exploit~ par un résident d'un Etat contrac· 
tant et une entreprise exploit~ par un résident de ~·autre Etat 
contractant ; 

e) ILe terme • nationaux • désigne : 
1 • Toutes les tlel'Sonnes physiques qui possèdent la nationalité 

d'un Etat contractant ; 
2,• Toutes les personnes morales, sociétés de personnes e~ 

associations constituées conformément à la ·législation en 
vigueur dans un Etat contractant ; 

/) On entend pnr • trafic international• tout transport 
effectué par un navire, un aéronef ou un véhicule ferroviaire 
ou routier exploité par une entreprise dont le siège de la direc
tion effective est situé dans un Etat contractant, sauf lorsque 
l6 nnvlre, 'l'aéronef ou le véhicule n'est exploité qu'entre des 
points situés dans l'autre Etat contractant; 

g) L'expression c autorité compétente • désigne : 
•1 • Dans le cas dl! la Répllb!ique populaire de Pologne, le 

Ministre des Finances ou son représentant 1l'lltorlsil ; 
2• Dans le cas de Ja République française, le Ministre de 

l'Ecœtomie et des Finances ou son ll'eprosentant '8Utorisé. 
~. Pour l'application de la Convention par un Etat contractant, 

toute expression qui n'est pas autrement définie a le sens qui 
lui est attribué par la législation dudit Etat régissant les impôts 
faisant l'objet de la Convention, à moins que le contexte :n'exige 
une interprM.atlon dlflél'Cllte. 

Article 4. 

Domicile fiscal. 

1 . Au sens de la .présente Convention, l'expression c résident 
d'un Etat contr~;;dant • désigne toute personne qui, en vertu de 
la légllllatlon dudit Etat, est assujettie à l'lmp6t dans cet Emt, 
en raison de son domiclllil, de sa :résidence, do son siège de 
direction ou de tout autre critère de nature analogue, mals 
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n'inclut p-as les personnes qui ne sont imposables dans cet 
Etr.t que pour le revenu qu'elles tirent de sources situées dans 
ledit Etat ou pour la fortune qu'elles possèrlent dans cet Etat. 

2. Lorsque, selon la disposition du paragraphe 1, une personne 
physique est considérée comm1! il'ésident de chacun des l>'tats 
contractants, sa situation est régiE- de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme résident de l'Etat 
contractant où eHe dispose d'un foyer d'habitation permanent. 
Lorsqu'elle dispose d'un foyer d'habitation permanent dans 
chacun des Etats contractants, elle est considérée comme rési
dent de l'Etat contractant avec lequel ses liens personnels et 
économiques sont les plus étroits (centre des Intérêts vitaux) : 

b) SI l'Etat contractant où ce~te personne a le centre de ses 
intérêts vitaux ne ·peut pas être déterminé, ou si elle ne dis
pose d'un fuyer d'habitation permanent dans aucun des Etals 
CO'iltraP.tants, elle est considérée comme N&ident de !"Etat contrac
tant où eHe séjourne de façon habituelle; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans 
chacun des Etats contractants ou si elle ne séjourne de façon 
habituelle dans aucun d'eux, elle est considérée comme rési
dent de l'Etat contract1nt dont elle possède la nationalité ; 

d) Si la situation <le cette personne ne peut ~~-- rég;lée confor
mément aux dispositions des a1inéas a), b) ,. :) cl-dessus, les 
autorités compétentes des Etats contracta .. Œ tranchent la 
question d'un commun accord. 

3. Lorsque, selon la disposition du paragraphe 1, une versanne 
autre qu'une personne physique est considérée comme résident 
de chacun des Etals eontractants, elle est réputée résident de 
l'Etat contmctant où se trouve son siège de direction effective. 

Article 5. 

Etablisse1nent stable. 

-1. Au sens de la présente Convention, l'expression c établis
sement stable • désigne une Installation fixe d'affaires où l'en· 
!reprise exerce tout ou par.tie de soli activité. 

2. L'expression • établissement stabl<l • comprmd notam· 
ment : 

a) Un siège <:le direction ; 
b) Une succursale ; 
c) Un bureau d'affaires comme~ciales ; 
<Il Une usine; 
e) Un atelier ; 
f) Une mine, une carrière ou tout autre lieu d'extraction de 

ressources r•aturelles ; 
o) Un chantier de construction ou de montage dont la duréo 

dépasse douze mois. 

3. On ne considère pas qu'il y a établissement stable si : 
a) Il est fait usage d'installatiol1,, aux seules fins de stoclw;;e, 

d'exposition ou de livraison de ·biens ou de marchandises oppar· 
tenant à l'enl'l:prise ; 

b) Des biens ou des marchandises appartenant à l'entreprise 
sont entreposés aux .seules fins de stocl<age, d'exposition ou de 
livraison ; 

c) Deo biens ou des marchandises appartenant à l'entreprise 
sont en'oreposés aux seules fins de trtlilllment ou de transfor
mation par une autre entreprise ; 

à) Une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins 
d'ache!eA• des biens ou des m3ïchandL~cs ou de réunir des Infor
mations pour •l'entreprise ; 
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e) Une .installation. f.ixe•·d'dfaires, est., utilisée, pilur-•i'entre· 
prise,•.àiiX'•aeules,·fins :de;publicl.té,~dèc:fourllitttte'. dlinformatlons, 
de rechetches• sc:leutiflques• ouuY.aœivitœ rallaloguea-.,qui ont•:un 
caractère préparatoire ou auxiliaire. 

4.· Une. ~rsonne.aglssant.dans .un .. Etàt. eontrac:tant. paur .. le 
compte -:d'.une. entreprise. de: l'autre. Etat ,coDtr.actant - autre 
qu'un .. agent jouissant d'un statut. ind~peitdant, vL~é au. para· 
graphe 5 - est CQIISidérée comme c·établlllsement·stable • dans 
le pl'emier Etm: si ëlle' dl,spose :dans cel EraUle pouvofrs·Cju'.elle 
y exerce · Hubltue!Iement ·· lui · P~Mltettant c!e · ·eoziclure dt:s 
contrats ·au nom· de l'entr.eprise, à· moins· que·· J•acUYité: de 
cette personne ne .soit 'lltnltée à l'achat' de· biens ou ·de mar
chandises pour· l'entreprise. 

5. On .ne considère pas,.-qu•.une .entreprlse, d',un,Etat. wntrac· 
tant- a 'lin ét.ablhaement 'l!table.Aans .l'autre·-~tat,_conk.actant•.du 
seul. fait .. q11'elle . y -exoree. son~-activlté,,.par. l'enlrelnlse .. d'.un 
courtier, d'un commissionnaù:e .géaéial-ou .de tom . .autre -inteJJné· 
di aire. jouissant.; d~un-. statut. dndépendaut, ,,à .• e9llliition,que :>ces 
personnes .• aglssent. dans .. le· cadredle-ieur .. ,6etivité. 

6; Le fait qu'une• société qui•eshm .r<lll!dent trun Etat contrnc· 
tant contr6le •ou soit .contrblé&-par"une soclétll'•qui êSt•:un 'I'ési· 
dent-de l'autre Etat-contractant cnz•quiy·exerce soB adl\'ité (que 
ce soit.-.par l'inte'\'lllédiaire; d'tm oétabliœement- tstal:lle .1()u film) 
ne llUffit .pas,- en lui•même~· à· faire•-de l'une •quelconque de··~es 
sociétés un établissement stable de l'autre. 

Article 6. 

Revenus .inmwbiliers. 

·1. Les revenus provenant de biens immobiliers, y compris 
les revenus des exploitations agricoles ou forestières, sont 
imposables dans J'Etat contractant où ces biens sont situés. 

2. L'expression • biens immobiliers • est définie conformé
ment à la législation fiscale de ·l'Etat contractant où les biens 
considérés. sont ·situés. L'expresgion englobe en -tout. cas- -les 
accessoires, le cheptel mort ou vif des exploitations agricoles ct 
forestières, les droits auxquels s'appliquent les dispO&itions 
du droit privé concernant ln propriété foncière, l'usufruit des 
biens immobiliers et les droits à des redevances -variables ou 
fixes pour l'exploitation ou la concession de l'exploitation dc 
gisements minéraux, sources ct autres richesses du .sol ; les 
navires, bateaux et aéronefs ne sont pas considérés comme ·biens 
immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aux -revenus 
pro1•cnant de l'exploitation directe, de la location ou de l'àffcr
mage, ainsi que de toute ·autre fot·mc ·d'exploitation de bicnu 
immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 cf. 3 s'appliquent. égale
ment aux revenus provenant des biens immobiliers d'une entre
prise ainsi qu'aux revenus des biens immobiliers-- sorvant à 
l'exercice d'une profession libérale. 

Article 7. 

Bénéiices des entreprises. 

1. Les bénéfices d'une entreprise d'un Etal contractant ne 
sont lmpcsablcs que dans cet Etat, à moins que l'entrepl'lse 
n'exerce oon activité dans l'autre Etat contractant par l'inter
médiaire d'un établlescmcnt stabia qui y est situé, Si l'entreprise 
exerce soll- activité .d'une teHe façon, les bértél!ces do l'entre
prise sont lmposRbles dans l'autre Etat rnals uniquement dans là 
mesure où Ils sont Imputables audit établissement stable. 
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3 . .SOUS·rieerve des.:dlspoiitJIOM du tl&r.agmphe 3, .lorequ'une 
entreprise d'un Etat eontractant e:~œrce son activité dans 
l~utre .Etat cont.ractant par l'interolédialre d'un établissement 
stabl& qui y est situé, Il est Imputé, dans chaque Etat contractant, 
il cet,établlssement stable les bénéfices qu'il aurait pu réaliser 
s'il avait eonstitné une entreprise distincte et séparée exerçant 
des ·aethlitéa ldentiqne5 ou analogues dans des concHtions !den· 
tiques on analogues et traitant en toute indépeDdance avec l'en· 
treprlse dont il constitue un établissement stable. 

3. Dans 2~ calcul des bénéfices d'un établissement stable, 
sont admises en déduction les dépenses exposées aux fins 
poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses 
de direction et les fra1s généraux d'administration ainsi exposés 
soit dans l'Etat où est situé cet établissement stable, soit 
ai'lleurs. 

4. S'il est d'usage, dans un Etat contractant, de déterminer 
les bénéfices imputables à un établissement stable sur la base 
d'une rép811titlon des bénéfices totaux de ·J'entreprise entre ses 
diverses· parties, aucune disposition du paragraphe 2 n'empêche 
cet Etat contrat:tant de déterminer les bénéfices imposables 
selon la répartition en usage; la méthode de répartition adoptée 
doit cependant être telle que Je résultat obtenu soit conf<Jrme 
ame principes contenus dans le présent article. 

5,, Auwn bénéfice n'est imputé à un établissement stable 
du .fait que cet établissement stab1e a simplement acheté des 
·brens ou des marchandises pour l'entreprise. 

6' · Allll fins des ·plll'lllll'aphes · précéden!zi;. ·les bénéfices à impu· 
ter à l'établissement stable sont call'!ulés chaque année selon 
la même méthode, à moins qu'il n'existe des motifs valables ct 
suffisants de procéder autrement. 

7. Lol'lique les bénéfices comprennent des éléments de revenu 
tr>~ités séparément dans d'autres artieles de la présente Conven· 
ti:;n, les ~!Spœitions de ces articlea ne sont pas affectl\es par ~cs 
·dtspoaftlflfts ·du ·présent 111'tlcle. 

8. Les bénéfices d'une entreprise d'assurances ou de réassu. 
rances d'un Etat clllltraciant ne sont 'illlJI'Isables que dans cet 
Etat, à moins ·que l'entreprise n•ex-eree son acti"lté dallll !~autre 
Etat ccnltl'IICtant par l'Intermédiaire d'un établiSIJement stable qui 
y est situé. 

Article 8. 

Trausport internotlomù. 

1. Les ·bénéfices provenant de l'exploitation en trafic Inter· 
national de navires ou d'aéronefs ne sont Imposables que dans 

.l'I!."tat contractant où le siège de la direction effective de J'en· 
traprise est situé. 

2. !.es·bénéfices provenant de l'expl<1itatlou de bateaux servant 
à •la navlgMtimt Intérieure ne sont imposables que dans J'Etat 
currtwetant où le siège de la direction effective de l'entreprise 
est situé. 

a. Si le oiège de la dlrecthm effective d'une entrep111sc do 
nal!iga&n ·lllal1ithne ou intériem·e est à. bord> d'un navire ou. d'un 
·bntosu, .ee siège est réputé situé dans l'Etat contractant où sc 
·trouvc.•lo port d'attache de ce navire ou de .ce bztcau ou, à défaut 
de , port d'attache, dans l'Etat .contractant dont l'eKploitant 
du navirl! ou du bateau est un réslde.1t. 

~.·.Les bénéfice& provenant de l'exploitation en trafic inter· 
national de véhlculoo ferrovlalros. ou l'outlers ne Pont impo· 
BllblllB ·que (iaiiB ·J'Etat contractant OÙ le ,sJègc do ln direction 
effective de l'entreJII'lse est situé. 
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5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 4 s'appliquent 
aussi : 

a) Aux bénéfices provenant de l'exploitation en trafic inter· 
national de navires, d'aéronefs ou de véhicules ferroviaires ou 
routiers ~oués, 'llinsi qu'aux bénéfices provenant d6 l'exploitation 
de bateaux loués servant à la navigation intérieure ; 

b) Aux bénéf.ices provenant de •la participation 'à un groupe, 
à une exploitation en commun ou à un organisme 1nternational 
d'exploitation. 

Article 9. 

Entreprises associées. 
Lorsque: 
a) Une entreprise d'un Etat contractant participe directe· 

ment ou Indirectement à la direction, au contrôle ou au capital 
d'une entreprise de l'autre Etat contractant, ou que 

b) Les mêmes personnes participent directement ou indirec· 
tement à la direction, au contrôle ou au capital d'une entre}lrise 
d'un Etat contractant et d'une entreprise de l'autre Etat contrac
tant, 
et que, dans l'un -et l'autre cas, ,:es deux entreprises sont, dans 
leurs relations commerciales ou financières, liées par des condi
tions acceptées ou imposées, qui diffèrent de celles qui seraient 
conclues entre les entreprises Indépendantes, les bénéfices qui, 
sans ces conditions, auraient été obtenus par l'une des entre· 
prises mais n'ont pu l'être en fait à cause de ces conditions 
peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et 
imposés en conséquence. 

Article 10. 

Divide11des. 

1 . Les dividendes .payés par. une société qui est un résident 
d'un Etat contractant à un résident de l'autre Etat contractant 
sont imposables dans cet autre Etat. 

2. Toutefois, ces dividendes peuvent être imposés dons l'Etat 
contractant dont la société qui ·pale ·les dividendes est un l'ési
dent, et selon la législation de cet Etat, mais si la personne 
qui perçoit les dividendes en est le bénéficiaire effec~r. l'impôt 
ainsi établi ne peut excéder: 

a) 5 p. 100 du montant brut des dividendes si le bénéficiaire 
des dividendes est une ~oclété (à l'exclusion des sociétés de per· 
sonnes) qui disposent directement d'au moins 110 p. lOO du 
capital de la socitlté qui paie les dividendes ; 

b) 15 p. lOO du montant brut des dividendes, dans tous les 
autres cas. 

3. Le terme • dividendes • employé dans le présent article 
désigne les revenus provenant d'actions ou autres parts bénéfi
ciaires à l'exception des créances, ainsi que les revenus d'autres 
parts sociales assujettis au même régime fiscal que If.'~ revenus 
d'·actions par la législation fiscale de l'Etat dont la société dislri· 
butl"lce est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ·ne s'appliquent pas, 
Ior&que le bénéficiaire des dividendes, r,IAJldent d'mt des Elnts 
contractants, exet·ce dans l'autre Etat contractant dont }a sociéM 
payant les dividendes est un résident, soit une activité indus
trielle ou commerciale par l'Intermédiaire d'un établissement 
stable qui y est situé, soit une profession libérale au moyen 
d'une base fixe qui y est sit•tée et lorsque la participation 
génératrice des dividendes s'y rattache effectivement. Dans ce 
cas, les dispositions de ·l'article 7 ou de l'article 14 sont, sui. 
van! J~s cas. applicables. 
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5. Ull résident de Pologne qui reçoit des dividendes dis· 
tribués par une société qui est un .résident de France peut 
obtenir le remboursement du pré~ompte afférent à ces <:livi· 
dendes acquitté, le. cas é~héant, par la société distributrice. Ce 
précompte· sera remboursé sous déduction de l'impôt perçu 
conformément à la législation interne ct aux dispœitlons du 
paragraphe 2. 

I.e montant brut du précompte remboursé sera CQnsidéré 
comme un dividende pour l'application de l'ensemble des dis· 
pnsitions de ·la présente Convention. 

Article 11. 

Intérêts. 

1. Les intérêts provenant d'un Etat contt·actant ct payés 
à un résident de l'autre Etat contractant ne sont impo>ables 
que dans cet autre Etat. 

2. Le terme «intérêts • emplnyé dans Je présent article 
désigne les 1·evenus des créances de toute nature, assorties 
ou non de garanties hypothécaires ou d'une clause de parti· 
cipation aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus 
des fonds publics et des obligations d'emprunt, y compris les 
primes et .lots attachés à ces titres. Les pénalisations 110ur paie· 
ment tardif ne sont pas considérées comme intérêts au sens 
du présent article. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas, lors· 
que le bénéficiaire des intérêts, résident d'un des Etats contrac· 
tants, exerce, dans l'autre Etat contractant, d'olt proviennent 
les intérêts, soit une activité industrie-lle ou commerciale par 
l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit 
une profession libérale au moyen d'une base fixe qui y est 
située ilt que la créance génératrice des intérêts s'y rattache 
effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l'allicle 7 ou 
de l'article 14 sont, suivant le ras, applicables. 

4. TJes intérêts sont considérés comme provenant d'un Etat 
contractant lorsque le débiteur est cet Etat lul·même, une 
unité d'llj,llninlstration locale aulonome, une personne morale 
de droit 1'\tblic ou un résident de cet Etat. Toutefois, lorsque le 
débiteur des intérêts, qu'il soit ou non résident d'un Etat 
contractant, a dans un Etat contractant un établissement stable 
pour lequel l'emprunt génét·ateur des intérêts a été contracté 
ct qui supporte la charge de ces intérêts, lesdits intérêts sont 
réputés provenir de l'Etat contractant olt l'établissement stable 
est situé. 

5. SI, ·par suite de relations spéciales existant entre le débi· 
teur et le créancier ou ctue l'un et l'autre entretiennent avec 
de tierces personnes, le montant des intérêts payés, compte tenu 
de la créance pour laquelle ils sont versés, excède celui dont 
seraient convenus le débiteur ct le créancier en l'absence do 
pareilles relations, les dispositions HU présent article ne s'ap. 
pllquent qu'à ce dernier montaut. En ce cas, la partie excédeuta!re 
des paiements reste Imposable conformément à ln législation 
de chaque Etat contractant ct ~ompte tenu C:es autres dispositions 
de la présente Convention. 

Article 12. 

Redevances. 

1. Les redevanceo provenant d'un Etat contractant ct payées 
à un 1·ésldent de l'autre Etat contractant sont Imposables dans 
cet t.utre Etat. 
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·2. Toutefois, ce& l'edevanee& peuvent être imposées dans 
l'Etat. oontnctant d'où eUes proviennent et selon la législation 
de cet Etat, mala si aa personne. qui perçoit let tede1•ances 
en est. le bénéficiaire -effectif, l'Jmpôt alnsl établi ne peut excé
der •10 p. 100 du montant des !l'&devance~. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, •les rede· 
vance& provenant de droits d'auteurs sur des œuvres Uttéralres, 
artistiques ou scientifiques ne sont lmposGbles que dans 1'Etat 
contractant dont la opersonne qui l.es perçoit est un résident. 

4, Le terme <redevances • employé dans le présent article 
désigne les rémunérations de toute nature payées pour l'usage 
ou la concession de l'usage d'un droit d'auteur sur une œuvre 
littéraire, artistique <m scientifique, y compris les films cinéma· 
tographiques et les œuvres enregistrées pour ln radio on ln télé· 
vision, d'un brevet, d'une marque do fabrique ou de eommercc, 
rl'un dessin ou d'un modèle, d'un plan, d'une formule ou d'un 
procédé, ct pour des informations ayant trait à une expé· 
rienee acquise dans le domaine industriel, commercial ou 
scientifique ou à un savoir-faire. 

5. Les dispositions des paragraphes •1, 2 et 3 ne s'appli<Jnent 
pas, lorsque le ·bénéficiaire des ·redevances, résident d'un des 
Etats contractants, exerce tians ·l'autre Etat contractant d'où 
proviennent les redevances soit une activité industrielle ou corn· 
merclale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y 
est situé, soit une profession libérale au moyen d'une base 
iixc 1JUI y est située et que le droit ou ~e ·bien géuératcur des 
redevances s'y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispo· 
sitions de l'article 7 ou de l'article '14 sont, suivant les cas, 
applicables. 

6. Les redevances sont considérées comme provenant d'un 
Etat contractant lorsque le débiteur est cet Etat lui-même, une 
unité d'administration locale autonome, une personne morale 
de droit public ou un résident de cet Etat. Toutefois, lorsque 
le débiteur des rcdc\'anccs, qu'il soit ou non résident d'un Etat 
contractant, a dans un Etat contractant un établissement stable, 
larsctue Je contrat sur la base duquel les redevances sont 
payées a été conclu auK fins poursuivies par cet établissement 
stable ct que cet établissement stable supporte Ia charge de ces 
redevances, -lesdites redevances ·sont ·réputées provl.'nir de l'Elnt 
contraet·ant où 'l'ét:ablissement stable est situé. 

7. SI, par suite de relations spéciales existant entre le dé bi· 
leur et le créancier ou que l'un ct l'autre entretiennent m•ec 
de tierces personnes, -le montant des redevances payé~s. compto 
tenu de la prestation pour laquelle clics sont versées, eKcède 
celui dont seraient convenus le débiteur ct le crénnricr en 
l'absence de pareilles relations, les dispositions du présent 
article ne s'appliquent qu'à cc dernier montant. Etl cc cas, la 
p~rtie excédentaire des paiements reste imposable con(orrné· 
ment à -la législation de chaque Etat contractant ct compte 
tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

Article J:J. 

Gaius en capital. 

1. Les gains pl'OI'ettanl de l'aliénation des biens immobiliers, 
tels qu'Ils sont définis au paragraphe 2 de l'article 6, ou de 
l'aliénation de parts ou de droits nnalogues dans une socléto 
dont l'actif est composé principalement <le biens lmmob!Ucrs, 
~ont Imposables dans l'Etat contractant oît ces biens sQnl ritués, 



-23-

2. Les gains provenant de l'~' aation de biens mobiliers 
faisant partie de l'actif d'un établissement stable qu'une entre· 
prise d'un Etat eontractant a dans l'autre Etat contractant ou 
de ibiens mobiliers constitutifs d'ime base fixe dont dispose 
un· .·d"éssdent •d'un •Etat.-.co!l'bractoot dans 1'autre Etat COOl trac
tant poui'.J'elœlelee·d'une ·profession:·Iibérale, y compris de tels 
gains •provenaat .de· l'aliénation _•globale de cet établlssemcmt 
stable,,seul ou avec l'ensemble de l'entreprise) ou. de cette bnse 
fixe, sont imposables dans. cet ·autre Etat. Toutefois, ies . gains 
provenant de l'aliénation des biens mobiliers visés au para
graphe 3 de 'l'article 22 -ne sont imposables que dans l'Etat 
contractant où -les biens en question eux-mêmes sont imposables 
en vertu dudlt article. 

3. Les gains -provecant de l'aliénation de tous biens autres 
que ceux qui sont mentionnés aux paragraphes 1 et 2 ne scmt 
imposables que dans l'Etat contractant dont le cédant est 
un résident. 

Article •14. 

Professions i11dé-pend4ntes. 

1. Les revenus qu'un résident d'un Etat contractant tire 
d'une profession 1ibéraie ou d'autres· activités Indépendantes 
de caractère anaiogue ne sont imposables que dans cet Etat, 
à mohw qtre co résident ·ne dispose de· facon habltUélle dans 
l'autre Etat contractant d'une base fixe pour· l'exercice de 
ses: atltivltés. ·· S'ihdillpor&• .. d'nne A>ellei> base, -les-Tevenus sont 
ïmprm;al:iles ;dans. i'·autre· Etat mals uniquement dans la mesttre 
où ils130nt .imputables à . ladite. base•·fixe. 

2. · L'expression « activités Indépendantes » :désigne :toutes !cs 
activités - autres que les activités commerciales, 4ndustriellcs 
ou agrlcol~ - exercées pour son propre compte, d'une manière 
indépendante, par une personne qui recolt les profits ou supporte 
les pertes provenant de ces activités. 

Article 15. 

Professions dépend4ntes. 

1 . Sous réserve des dispositions des ·articles 16, 18 et 10, les 
salaires, traitements et autres rémunérations similaires qu'un 
résident d'un Etat contractant reçoit oau titre d'un emploi 
salarié ne sont imposables que dans cet Etat, à moins que l'cm· 
plol ne soit exPTcé dans l'autre Etat contractant. SI 'l'emploi 
y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables 
dans cet autre mat. 

2. Nonobstant ~es dispositions du paragraphe . 1, les rému
nér.atlons .qu'un J:ésident d'un Etat contractant. reçoit 9U titre 
d'un emploi salarié exercé dans l'autre Etat contractant ne 
sont Imposables que dans -le premier Etat si : 

a) Le, obénéflclalre séjourne dans l'autre •Etat pendant une 
période. ou des périodes n'excédant pas ·au total 183 jours au 
cours· de l'année fiscale considérée ; 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou au 
nom d'un employeur qui n'est pas résident de l'autre E!at, ct 

c). La charge des rémunérations n'est pas supportée par un 
établlscrement stable ou une baoe fixe que l'employeur a dans 
l'autre Etat. 

3. Nonobstant les dispositions lll'écédentes du pt•ésent article, 
les rémunératiQf•B liU titre d'un emploi salarié exercé à bord 
d'un navire, d'un aéronef ou d'un véhicule fen'-ovialre ou rou· 
tlcr· en-,.trafie lnrornstional, ou à bord. d'un bateau sorvant à 
la naulH31lon.i:nMr.lcuoo, sont.iroposab'lcs dans l'Etat contt'acbant 
où le siège de la dlrcctlon cflcctlvc de l'entreprise est situé. 
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Article 16. 

Tantièmes. 

Les tantièmes, jetons de présence et ~utre.s retributions 
sinù-laires qu'un résident d'un Etat contractant reçoit en sa 
qualité de membre du conseil d'adnùnistration ou de surveillance 
d'une société qui est un résident de 1'autre Etat contractant 
sont imposables dans cet autre ·Etat. 

Article '17. 

Artistes et sportifs. 

1. Nonobstant Jes dispositions des articles •1.4 et 15, les reve· 
nus que les artistes du spectacle, tels les oartist<Js de théâtre, 
de cinéma, de ·la radio ou de la télévision et les musiciens, 
ainsi que Ies sportifs retirent de leurs activités persl'nnelles en 
cette qualité, sont imposables dans l'Etat ocntractant où ces acti· 
vités sont exercées. 

2. Lorsque les ·revenus d'activités exereées personnellr.ment 
par un artiste du spectacle ou un sportif sont attribués à une 
autre personne que l'artiste (lU ae spw1if lui-même, ils peuvent, 
nonobstant les dispositions des arilcles 7, 14 et '15, être impo· 
sés dans l'Etat contractant où sont exercées les activités de 
l'artiste ou du sportif. 

3. Nonobstant :)es dispositions des paragraphes 1 et 2, les 
revenus d'activités définies dans le paragraphe •1 et exercées 
dans le cadre des échanges cu1turels approuvés par l'Etat 
dont les artistes ou les sportifs sont des résidents, ne sont 
Imposables que dans cet Etat. 

Article 18. 

Pensions. 

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 19, 
les pensions ct autres rémunérations similaires versées au titre 
d'un emploi antérle\11' il un résident d'un Etat contractant ne 
sont imposables !JUS dans cet Etat. 

Article :1.9. 

Fonctions pttbliques. 

1. a) Les rémunérations, autres que les pell~ions, versées par 
un Etat contractant ou l'une de ses collectivités locales ou par 
l'une de leurs {Jersonncs morales de droit public à une per· 
sonne physique au titre ùe services à caractère public rendus 
à cet Etat ou à cette collectivité ou à cette personne morale, 
ne sont Imposables que dn11S cet ·Etat. 

b) Toutefois, ces rémunérations ne sont imposables que 
dans l'autre Etat contractant sl les services sont rendus dans 
cet Etat et si le ·bénéficiaire de la ~émunératlon est un résident 
de cet Etat qui en p(lssède la nationalité. 

2. a} Les pelli!!ons versées par un Etat contractant 0'11 l'une 
de ses collectivités locales ou par J'une de qeurs personnes 
morales de droit public, soit dlrectemant, soit par prélèvement 
sur des tonds qu'ils ont constitués, à une personne physique 
uu titre de services à caractère pub11c rendus à cet Etat ou à 
cetl>o collectivité olll à cotte personne morale no sont impo
sablœ que dans cet Etat. 

b} Toutefois, ces pensions ne sont lm1108ab'les que !lans !'autre 
Etat contrectant si le bénéficiaire est un l'ésidcnt do cet Etat 
et s'JI en poSBède ·la nationalité. 
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3. Le caractère public des services rendus à un Etat con trac• 
tant, à l'une de ses collectivités locales ou à l'une de leurs per. 
sonnes morales de droit public est -iléterminé conformément à 
la ·loi interne de cet Etat contractant. 

4. Les dispositions des articles ·15, 16 et 18 s'appliquent 
aux rémunérations ou pensions versées au titre de serviees 
rendus dans le cadre d'une activité industrielle ou commer· 
eiale exercée par l'un des Etats contractants ou l'une de ses 
collectivités locales, ou par l'une de leurs personnes morales 
de droit ·public. 

Article 20. 

Enseignants, chercheltrs et étudiants. 

1. Un enseignant ou un chercheur qui, résident d'un Etat 
contractant, se rend dans l'autre Etat contractant pour y ensei· 
gner ou s'y livrer à des recherches est exonéré d'Impôt dans cet 
autre :b'tat pendant une période n'excédant pas c1aux ans ~ 
raison des rémunérations reçues au titre de ces activités. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux 
revenus provenant de travaux do recherche, si ces travaux ne 
sont pas entrepris dans l'intérêt public mais principa:lement 
en vue de la réalisation d'un avantage particulier bénéficiant à 
une ou à des personnes déterminées. 

3. Les sommes qu'un étudiant ou tm stagiaire qui est, ou qui 
était auparavant, un résident d'un Etat eontractant et qui 
séjourne dans l'autre Etat. contractant à seule fin d'y poursuivre 
ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses trois d'en
tretien, d'études ou de formation, •ne sont pas imposables dans 
cet autre Etat, à condition qu'elles proviennent de ~ource' 
situées en dehors de cet autre Etat. 

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 3, les rému· 
nérations qu'un étudiant ou un stagiaire qui est, ou qui était 
aupar~vant, un résident d'un Etat. contractant et qui séjourne 
dans l'autre Etat con: ra etant à seule fin d'y poursuivre ses études 
ou sa formation, reçoit au titre de services rendus dans cet 
autre Etat, ne sont pas im:9osables dans cet autre Etat à condi· 
lion que ces services soient .;n rapport avec ses études ou sa 
form3tion ou que la rémunération de ces services soit néces· 
saire pour compléter les ressources dont il dispose pour son 
entretien. 

Article 21. 

Revenus 11011 expressément me11tio11 rtés. 

1. Les éléments du revenu d'un résident d'un Etat contrac· 
tant, d'où qu'lis proviennent, dont il n'est pas traité dan; .es 
articles précédents de la présente Convention ne sont Imposables 
qlle dans cet Etat. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas lors· 
que le bénéficiaire du revenu, résident d'un Etat contract J11t, 
exerce dans l'autre Etat contractant, soit une activité i"dus· 
trielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un établissement 
stable qui y est situé, soit uuo profession ilbérale au moyen 
d'une base fixe qui y est située, et lorsque le droit ou Je bien 
g~nérateur du revenu s'y rattache effectivement. Dans ce cas, les 
dispositions do l'article 7 ou de •J'article 14, suivant les ens, 
sont applicables. 
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Article 22. 

Fortune. 

1. La fortune constituée par des biens immobiliers, tels qu'ils 
sont définis au paragraphe. 2. de 'l'article 6, est Imposable dans 
l'Etat contractant où ces biens sont situés. 

2. La fortune constituée par des biens mobiliers faisant par· 
tie de l'actif d'un établissement stable d'une entreprise· ou par 
des biens mobiliers constitutifs d'une base fixe servant à l'exer
cice d'une profession libérale est imposable danR l'Etat contrac· 
tant oit est situé l'établissement stable ou la base fixe. 

3. L~~ navires, les aéronefs ct ·les véhicules ferroviaires 
ou rouliers exploités en trafic international et les bateaux 
servant à la nm•igalion intérieure ainsi que les biens mobiliers 
affectés à leur exploitation ne sont imp-osables que dans l'Etat 
contractant où le siège de la direction effective de l'entreprise 
est situé. 

4. Tous les autres éléments de la fortune d'un résident d'un 
Etat contractant ne sont imposables que dans cet Etat. 

Article 23. 

Dispositions pottJ' élimirwr les dottbles impositio""· 

La double imposition est évitée de la manière suivante : 

1. Dans le cas de la Pologne : 
a) Lorsqu'un résident de Pologne reçoit des revenus ou pos· 

sède de la fortune qui, co:>form6n.ent aux dispositions de la 
présente Convention, sont imposables en France, la Pologne 
exonère de l'impôt ces revenus ou cette fortune, sous réset·ve des 
dispositions de l'alinéa b), mais peut, pour calculer le montant 
de l'impôt sur ·le resle du revenu ou de ln fortune de cc rési· 
dent, appliquer le même taux que si les revenus ou ln fortune 
en question n'avaient pas été exonérés ; 

b) Lorsqu'nu résident de Pologne reçoit des revenus qui, 
eunformément aux dispositions des at•licl~s 10, 12. 14, .\6 el 17. 
sont imposables en France, la Pologne accorde sur l'impôt 
dont elle frappe les revenus de ce résident une déduction d'un 
montant égal à l'impôt payb en France. La somme ainsi déduite 
ne peut toutefois excéder la fraction de l'impôt, calculé a\'ant 
la déduction, correspondant aux rel'cnus reçus de France. 

2. Dans le cas de la France : 
a) Les revenus autres que t'eux \'ÎséF ft l'alinéa b) ci·dcs:;ous 

sont exonérés des impôts français mentionné.> à l'alinéa h) <lu 
paragraphe 3 de l'article 2, lorsque ces revenus sont imposables 
en Pologne en vertu de ln présente Convenlim; ; 

IJ) Les revenus visés aux al'licics 10, 12, 14, 16 el 17 prOI'C· 
nant de l'ologn~ sont imposables en I•'rance. L'impirt polonais 
perçu sur ces revenus ouvre droit au profit des résidents de 
France il un crédit d'impôt correspondant au montant de l'impcil 
polonais perçu mais qui ne peut excéder le montant de l'impôt 
français perçu sur ces rcvcnt~~. Ce crédit est imputable sur Jes 
impôts visés à l'alinéa b) du paragraphe 3 de l'article 2, dans 
les bases d'imposition desquels les I'C\'Cntts en cause sont com· 
pris; 

cl Nonobstant les dispositions des alinéas a) cl b), l'impôt 
français est culculé, sur les revenus imposables en F.·ancc en 
vettu de la pr6r.ente Convention, nu taux correspondant au total 
des revenus imposables d'nr>rès la législation française. 
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Article 24. 

N Olt-discrimil!ation. 

1. Les nationaux d'un Etat contractant, qu'ils soient ou non 
résidents .de l'un des Etats contractants, ne sont soumis dans 
l'autre Etat contractant à aucune imposition ou obligation y 
relative, qui est autre ou plus lourde que celle à laquelle sont 
ou pourront être assujettis les nationaux de cet autre Etat se 
trom·ant dans la même situation. 

2. L'imposition d'un établissement stable qu'une entre· 
prise d'un Etat contractant a dans l'autre Etat contractant n'est 
pas établie dans cet autre Etat d'une façon moins favorable 
que l'imposition des entreprises de cet autre Etat qui exercent 
la même aclivité. 

Cette disposition ne peut être interprétée comme obligeant 
un Etat contractant à accorder aux résidents de U'aul re Etat 
contractant les déductions personnelles, abattements et réductions 
d'impôt en fonction de la situation ou des chal'l~es de famille 
qu'il accorde à ses JH'Opres résidents. 

3. Sauf en ca" d'application des dispositions de J'article 9, 
du paragraphe 5 de J'article Il ct du paragraphe 7 de l'arti· 
cie 12, les intérêts, redevances ct autres frais payés par uno 
entreprise d'un Etat contractant à un résident de l'autre Etat 
contractant sont déductibles pout• la détermination des bénéfices 
imp&3ables de cette entreprise, dans les mêmes conditions que 
s'ils ?Vaicnt été payés à un résident du premier Etat. 

De même, les dettes d'une entreprise d'un Etat contractant 
envers les résidents de l'autre Etat contractant sont déductibles, 
p01u· la détermination de la fortune imposable de cette entre. 
prise, dans les mêmes conditions que si elles avaient été contrac
tées envers un résident du premier Etat. 

4. Les entreprises d'un Etat contractant, !!ont le capital est 
en totalité ou en partie, directement ou indirectement, détenu ou 
contrôlé par un ou plusieurs résidents de l'autre Etat contrac· 
tant, ne sont soumises dans le premier Etat contractant à aucune 
imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde 
que celle à laquclie sont ou pourront être assujetties les autres 
entreprises de même nature de ce premier J<;tat. 

5. Le terme • imposition • désigne dans le présent article 
les impôts de toute nature ou dénomination. 

6. Les dispositions du présent article ne pcu\'cnt être interpré
tées comme obligeant un Etat contractant à accorder aux rési
dents de l'autre Etat contractant les abattements accoJ·dés aux 
résidents d'un Etat tiers, selon des conventions conclues avec 
cet Etat tiers. 

Article 25. 

Procé<lnte amiable. 

1. Lorsqu'un résident d'un Etat contractant estime que les 
mesures pr1ses par un Etat contructant ou par chacun des 
deux Etats entraînent ou entraîneront pour lui une Imposition 
non conforme à la présente Convention il peut, lndépendam· 
ment des rccou•·s prévus par la législation nationale de ces 
Etats, soumettre son cas à l'autorité compétente de l'Etat 
contractant dont il est résident. Le cas devra être soumis dans 
les trois ans qui suivront ln première notification de la mesure 
qui entraîne une imposition non rtmformc il la Convention. 

2. Cette a.utorité compétente s'efforcera, si la réclamation 
lui paraît fondée el si elle n'est pas elle· même en mesure d'appor
ter une solution satisfaisante, clc régler la qucsllon pa1· voie 
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d',accord amiable avec ,l'autorité compétente de l'autre Etat 
contractant, en vue d'éviter une imposition non conforme à Ia 
Convention. L'accord sera appliqué quels que soient les délais 
prévus par les législations nationales des Etats contractants. 

3. Les autorités compétentes des Etats contractants s'efforcent, 
par voie d'accord amiable, de résoudre les difficultés aux· 
quelles peut donner Œieu l'ap;>lication de la Convention. Elles 
peuvent aussi se concerter en vue d'éviter la double imposition 
dans les cas non prévus par la Cilnvention. 

4. Les autorités compétentes des Etats contractants peuvent 
communiquer directement entre elles en vue ,de parvenir à 1Ul 

accord comme dl est indiqué aux paragraphes précédents. Si 
des échanges de vues oraux semblent devoir faciliter cet accord, 
ces échanges de vues peuvent avoir lieu au sein d'une com
mission compDséc de représentants des autorités compétentes 
des Etats contractants. 

5. Les autorités compétentes règlent d'un commun accord 1es 
modalités d'application de la présente Convention, et notamment 
les formalités que devront accomplir les 1·ésidents d'un Etat 
contractant pour obtAnir, dans l'autre Etat contractant, les 
réductions ou les exonérations d'impôts sm· les revenus visés aux 
articles 10, H et 12 provenant de cet autre Etat. 

Article 26. 

Ecl!auge de 1·enseignemeuts. 

1. Les autorités compétentes des Etats contractants échan
geront ks renseignements nlceS3aires pour appliquer les dis
positions de la présente Convc;:!lon et celles des lois internes 
des Etats contractants relatives au:< impôL visés par la Conven• 
lion dans la mesure où l'imposition qu'elles prévoient est 
conforme à la Convention. Les renseignements ainsi échangés 
seront ••nus secr~ts ct ne seront communiqués qu'aux per· 
sonnes et autorit(,s (y compris les tribunaux ou orgarùsmes admi
n.istralifs) chargées de l'élabli~sement, de la perception ou du 
recou1•rement des impôts visés par la présente Convention 
ou des t>om·suit~s. réclamations cl recom·s conccmant ces 
impôts. 

2. Les dispositions du i •. ;ragr·nphe 1 ne peUI'Cilt en aucun cas 
être interprétées comrr·~-:~ i:··Jposant :\ J'un des r.;t·ats contrac· 
tants l'obligation : 

a) De prendre des dispositions :,dministrat.ives dorog<·ant à 
sa propre léP,islation ou à sa pratique administmtive till il ccHes 
de l'autre Etat contractant ; 

IJ) De fournir des rensei1;i1ements !!Ui ne IHHII'I'aienl être 
obtenus sur la hase de sa propre législation ou dans le cadre 
de sa pratique administrative normale ou de celles cle l'autre 
Etat contractant ; 

c) De transmettre des renseignements qui ré1•éleraientun scc1:et 
commercial, industriel, professionnel ou un procédé commer
cial ou des renseignements dont la communication serait 
contraire à l'ordre public. 

Article 2.7. 

Fonctionllait·es diplonwtt.Jltes et co>Mnlairc.,. 

1. Les dispositions do la prés<'lotc Convention Ill' portent 
pas atteinte aux Jll'ivilègcs fisca·.x dont bénéfi,·ianl les mem
bres des missions diplom3tiques Jt leurs domestiques lll'ivés, les 
membres des postes consulaire;, ainsi que les membr·rs dos 
délégations permanentes en vertu soit des règles du droit des 
gens, soit de dispositions convel'tionnelles. 



2. La Convention ne s'applique pas aux organisations inter
nationales, à leurs organes et fonctionnaires, ni aux personnes 
qui, membres d'une mission dip1omatique, d'un poste consu
laire ou d'une délégation permanente d'-un Etat tiers, sont pré
sentes dans un Etat cont1·actant et ne sont pas considérées 
cmnme résidentes de 1'-un ou l'autre Etat contractant au regard 
des impôts sur le revenu et sur la fo•tune. 

Artide 211. 

Champ d'application territorial. 

La présente Convention s'applique : 
a) En ce qui concerne la Pologne, au territoire de la Répu

blique populaire de Pologne et aux zones situées hors des eaux 
territoriales de la Pologne sur lesquelles, en conformité avec 
le droit internation:>l, la Pologne peut exercer les droits relatifs 
au lit de la mer, au sous,sol marin et à leurs ressources natu
re:Jles ; 

b) En ce qui concerne la France, aux départements euro
péens et d'outre-mer de la République française et aux zones 
situées hors des eaux territoriales adjacentes à ces départe
ments sur lesquelles, en conformité avec le droit international, 
la France ·peut exercer les droits relatifs au lit de la mer, an 
sous-sol marin et à leurs ressources naturelles. 

Article 29. 

Entrée en vigztew·. 

•1. La présente Convention sera approuvée. Elle entrera en 
vigueur trente jours après l'échange des instruments d'approba
tion. 

2. Ses dispositions s'appliqueront pour la pNmièrc fois ; 

1.1) En ce qui concerne les impôts perçus par voie de retenue 
à 1• source, aux sommes mises en paiement à compter du 
1" janvier '1974 ; 

b) En ce qui concerne ·les autres impôts sur le revenu, aux 
revenus réalisés pPndant l'année 1974 ou afférents à l'exet·cico 
comptable clos au cours de cette année. 

Article 30. 

Dénonciation. 

•1. La présente Convention demeurera en vigueur sans limi
tation de durée. Toutefois, à partir de la cinquième année 
suivant celle au cours do laquelle eil~ est entrée en vigueur, 
chacun des Etats contractants pourra, moyennant un préavis 
minimum de six mois notifié par la vole diplomatique, la 
dénoncer pour la fin d'une année civile. 

2. Dans ce cas, ses dispositions s'appliqueront pour la der
nière fois : 

a) En ce qui concerne les ·impôts perçus par voie de retenue 
à la sourec, aux sommes mises en paiement au plus tard le 
31 décembre de J't;lmée civile pour 'la fin de laquelle la dénon
ciation aura été notifiée ; 
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b) En ce qui conceme les autres impôts sur le revenu, aux 
re1Î'enus réa·Hsés pendant l'année civile pour la fin de laquelle 
la dénonciation-aura été notifiée ou atM:rents à Q•exercice comp
table clos au cours de celte année. 

En foi de quoi les soussignés, à ce dfun.,nt autorisés par leurs 
Gouvernements respectifs, ont signé la présente {:onvention. 

Fait à Varsovie, le 20 juin 1975, en double exemplaire, en 
langues française et polonaise, les deux textes faisant égale· 
ment foi. 

Pour le Gouvernement de la République française : 
JEAN·PIERRE FOURCAD&, 

Ministre de l'Economie et des Finances. 

Pour le Gouvernement de la République populaire 
de Pologne: 

li&NRYK KISIEL, 
Ministre des Finances. 



-31-

··pROTOCOLE 

Au moment de pmcéder, ce jour, à la .signature de la Conven
tion tendant à éviter les doubles impositions en matière d'impôts 
sur le revenu et sur la fortune, les soussignés sont convenus 
des dispositions suivantes qui f'lnl partie intégrante de la 
Convention : 

1. Addendum à l'article 3. 

~s transports visés à l'article 3, paragraphe 1, alinéa f, com· 
prennent également les transports : 

a) Par conteneurs, effectués par la voie maritime, terrestre 
ou aérienne ; 

b) Par barges embarquées sur des navires ; 
c) Ou par tout autre équipement lié à l'exploitation do 

navires, d'aéronefs ou de véhicules ferroviaires ou routiers, 
que ces matériels soient la propriété de l'entreprise de trans
port exploitante ou pris en location par cette entreprise. 

2. Addendum à l'article 5. 
Pour l'application de l'article 5, paragraphe 2, alinéa a. il 

est entendu que pendant la période d'application de l'accord 
sur le développement de la coopération économique, indus· 
tricHe, scientifique et t~chniquc entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de ·la République 
populaire de Pologne du 5 octobre 1972, un chantier de 
construction ou de montage ne sera considéré comme un éta· 
blissement stable que si sa durée dépasse dix•huit mois. 

3. Addendwn à !"article 7. 
Pour l'application de l'article 7, paragraphe 2, il est ~nk:~rlu 

que lorsqu'une entreprise d'un Etat contractant vend des mar
chandises ou exerce une activité dans l'autre Etat contractant 
par l'intermédiaire d'un établissement stable <tui y est situé, 
le résultat de cet établissement stable n'est pas déterminé à par· 
tir du montant total du chiffre d'affaires ou de la rémuné
ration de l'entreprise, mais est calculé à partir de la rémuné
ration attribuable à l'inten•ention propre de l'établissement 
stable dans la vente ou l'activité visées ci-dessus. 

4. Addendmn à l'article 12. 
Il est entendu que les dispositions de l'article 7 ou de rm·· 

ticle 14 sont, suivant les cas, seules applicables aux rémuné
rations de toute nature payées pour l'usage ou la concession 
de l'usage d'un équipement industriel, commercial ou scienfi. 
fique, pour des services consistant en <'ludes ou en recherches 
d'ordre sicentifiquc ou technique, ou pour des servic~s d~ 
conseil, de contrôle ou de supervision. 

5. Addendum il l'arliclc 24. 
Il est entendu, en ce qui concerne la Pologne : 
a) Que, pour l'application de l'article 24, les impôts \"Jses au 

paragraphe 5 ne comprennent pas la taxe de dêclaration (oplaty 
meldunkowe) ct la taxe pour la permission d'ouverture d'un 
établissement (oplaty za zczwolcni.3 na olwarcie przedsiçbiorstwa); 

b) Que les dispositions de l'article 24 ne sont pas affectées 
p·1r le régime différent <l'imposition sur le revenu, le bénéfice 
ou la fortune prévu en République populaire de Pologne pour les 
établissements socialisés. 
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6. Adde1tdum à l'article rJ.'t. 

Aux ilns de 1a Convention, les membres d'une mission djpJo. 
matique ou consu1aire d'un Etat contractant accréditée dans 
l'autre Etat contractant ou dans un Etlt tiers qui sont ressor· 
tlssants de l'Etat accréditant sont réputés être résidents de 
l'Etat accréditant s'~ls y sont soumis aux mêmes obligations en 
matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune, que les rési· 
dents dudit Etat. 

·En foi de quoi, les soussignés, à ce d(lment autorisés, ont 
signé le présent Protocole. 

Fait à Varsovie, le 20 juin 1975, en doub1e exemplaire, 3n 
langues fran!,laise et polonaise, 1es dimx teX'tes faisant également 
foi. 

Pour le Gouvernement de la République française : 
JEAN·PIERRE FOURCADE, 

Mtnisbre de ~'Econ01nie et des Finances. 

Pour le Gouvernement de la République populaire 
de !Pologne : 

IIENRYK KIBJEL, 
Miuiswe des Finances. 
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